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Economie

Faitsdivers

Montbéliard

Unmarché couvert auxHexagones
Fort d’une dizaine d’emplacements, il vient d’ouvrir
ses portes avec trois commerçants (un fromager, un
épicier et unmaraîcherhorticulteur). Objectif :
redynamiser l’offre commerciale de proximité dans
le quartier de la PetiteHollande. Photo JeanLuc GILLME

Belfort

Fil invisible
Lemime bisontin Hervé Demet s’est amusé avec
les petits Belfortains mercredi, les amenant à
partager son univers irréel. Et imaginer par
exemple tenir ce ballon comme s’il avait un fil…

Photo I.P.

Belfort

200 fonctionnaires dans la rue
Deux cents fonctionnaires venus de tous les corps
demétier, ont manifesté hier dans les rues de
Belfort pour défendre la fonction publique. Des
représentants de la CGT de PSASochaux se sont
joints au cortège. Photo Xavier GORAU

Plateformedu futur
Cinqétablissementsse
réunissentautourdesmobilités
dufutur.

L e futur se fabrique à plusieurs.
Hier à Montbéliard, l’UTBM,
l’Université de FrancheCom
té, le lycée Viette, le lycée pro
fessionnel d’Audincourt et le

lycée JacquesDuhamel de Dole, ont
officialisé leur coopération en signant
une convention commune. Le docu
ment fédère ces établissements sous la
bannière d’une plateforme technologi
que, axée sur les nouveaux produits
pour les mobilités du futur. « Ce sera un
outil pour conduire en commun des
projets pédagogiques, voire des projets
de recherche », explique JeanClaude
Sagot, directeur du département EDIM
de l’UTBM (Ergonomie, design et ingé
nierie mécanique).

A tous, ces établissements disposent
en effet d’équipements à la pointe du
progrès, qu’il s’agisse de logiciels, de
plateforme numérique en 3D, de ma
chines de production ou d’instruments
de mesure et de simulation. Bien évi
demment, le corps professoral et de
recherche de cette plateforme réunit
également un très vaste champ de
compétences. C’est ce capital que la
convention signée hier, en présence du
recteur Eric Martin et du président de
Pays de Montbéliard Agglomération
Jacques Hélias, entend valoriser. Tant
en termes de pédagogie que de trans
fert de technologies, puisque les entre
prises sont invitées à profiter des équi
pements, de l’expertise et des savoir
faire des établissements.

Hier dans les locaux montbéliardais
de l’UTBM, les nombreux invités ont
eu un aperçu des applications concrè
tes que cette collaboration peut géné
rer. Le premier prototype tout électri
que de l’école Espéra Sbarro, Intencity,
était ainsi exposé. Concentré de tech
nologie, sa conception a fait intervenir

à la fois les stagiaires de Sbarro, les
élèves ingénieurs de l’UTBM, et des
intervenants industriels. Le lycée Viet
te exposait également une borne de
recharge de véhicules électriques pro
duite par Schneider Electric. « Nous
l’avons confiée à cet établissement de
façon à ce que les élèves soient formés
à cette technologie nouvelle », indique
Benoît Descamps, responsable éduca
tion du groupe industriel. L’intérêt
étant de définir une pédagogie, pour
que des techniciens soient compétents
pour l’installation et la maintenance de
ces appareils, appelés à se démulti
plier. 740.000 bornes doivent en effet
être déployées en France dans les cinq

ans à venir.
Attraction de cette visite enfin : le bus

que l’EDIM est en train de mettre au
point, sous l’impulsion de PMA, pour le
CC Etupes. « Le club cycliste avait be
soin d’un nouveau véhicule de trans
port », explique Maryline ChalotNu
sillard, responsable des équipements
sportifs de PMA. « Nous avons confié
sa conception à des élèves ingénieurs
de l’EDIM, de façon à ce qu’ils optimi
sent l’espace à l’intérieur du camion,
pour le transport des vélos, leur répa
ration, le repos des coureurs… Et pour
que le design de ce véhicule soit aussi
un vecteur d’image de l’agglomération
partout en France ». SergeLACROIX

K L’acte de naissance de la plateforme, hier à Montbéliard. Photo JeanLuc GILLME

Interdit debus !
Montbéliard. « Je vous de
mande, si vous décidez
d’une peine mixte, d’interdi
re à cet homme l’accès au
magasin Leclerc et de pren
dre les bus de la CTPM ».
Les réquisitions sont excep
tionnelles, la procureure
Brunisso en convient : « Je
fais une telle demande au vu
du parcours judiciaire du
prévenu. Et j’estime que le
personnel de la CTPM n’est
pas payé pour se faire agres
ser », insiste la représentan
te du parquet. Les juges sont
allés dans le sens du minis
tère public. Matéo Trabelsi,
tout juste 18 ans, a été con
damné à 10 mois de prison
dont 6 avec sursis. Sa mise à
l’épreuve, d’une durée de
deux ans, comporte notam
ment l’interdiction de pren
dre les bus, de se rendre aux
arrêts et de se trouver dans
l’enceinte du supermarché.

Voilà qui devrait satisfaire
trois contrôleurs agressés le
28 janvier. Blessé à une
main, l’un d’entre eux, 56
ans, soulignait en aparté :
« J’en suis à ma 64eagression
physique en 27 ans de mé
tier. Je verserai mes 500 € de
dommages et intérêts à une
association d’éducation po
pulaire ». Quant au jeune
habitant de Nommay incri
miné, il était jugé en compa
rution immédiate pour une
série de délits commis en
trois jours. Une épopée qui
n’a rien d’héroïque. Le

28 janvier, à Montbéliard,
dans un bus, il se rue sur des
contrôleurs qui lui deman
dent son ticket, en blessant
deux au passage. Le lende
main, il menace de mort l’un
d’entre eux à Audincourt
tout en l’insultant : « Je vais
te faire la peau avec mes po
tes ». Le 30 janvier, il dérobe
des jeux au centre culturel
du Leclerc et repousse bru
talement une employée qui
veut l’intercepter. Le problè
me est que, de l’aveu même
de ses éducateurs, le jeune
homme, est « dans la sur
puissance ». « Il ne craint
personne, il n’a jamais évo
lué », dit un travailleur so
cial. À plusieurs reprises
averti et condamné à de la
prison avec sursis, le Dou
bien affirme n’avoir pas été
bien informé de ses obliga
tions judiciaires. Avec fer
meté, la juge Paüs (égale
ment juge des enfants)
l’enjoint à la sincérité : « Ne
racontez pas de mensonges
devant la juridiction ! ».
Mais le récidiviste, à la déri
ve, peine à s’exprimer : « Il
n’est pas très loquace mais il
a des projets professionnels.
Je trouve les réquisitions sé
vères. Je plaide pour un peu
de tolérance », soutient Me

Niggli, à la défense. Le jeune
homme a été maintenu en
détention. La CTPM touche
500 € de dommages et inté
rêts. Idem pour les deux
contrôleurs blessés.

AudeLAMBERT

Justice

Billet
Le président remet
les pendules à l’heure

Jouer la montre… Hier
aprèsmidi, Amine, 20 ans,
Audincourtois de naissance
aujourd’hui établi à Drancy
(93), devait répondre
d’enlèvement et
séquestration. Des faits
commis sur une jeune
femme, le 10 janvier
dernier dans sa cité natale.
Avant même que le
président n’entame
l’instruction du dossier, le
prévenu, assuré de rester
derrière les barreaux
jusqu’au 19 avril (il purge
deux peines de prison
ferme) dit n’avoir pas eu le
temps de contacter son
avocat. Il sollicite un renvoi
pour préparer sa défense.
Les faits sont graves. La
procureur s’y oppose. Le
tribunal se retire pour
délibérer et accède à la
demande du mis en cause.
L’affaire sera examinée le
28 février.
Et soudain, volteface !
Amine remonte le temps et
désire être jugé sur le
champ. Pourquoi un tel
revirement ? Le président
Troilo a son idée : « En fait,
vous espériez obtenir une
date de renvoi audelà de
votre sortie de prison ».
Une manière de jouer la
montre et éviter, qui sait ?,
de devoir comparaître
devant le tribunal. Amine,
démasqué, fulmine : « Oh,
ça va pas, non ! » La
girouette essuie un courant
d’air glacial, comme le
président sait en insuffler
parfois. Fin des
discussions !
Ou comment remettre les
pendules à l’heure.

SamBONJEAN

Bethoncourt : lebraqueur
présuméplacéendétention

Bethoncourt.Hier aprèsmi
di, le braqueur présumé de
17 ans interpellé mercredi
(notre édition d’hier) a été
déféré au parquet. Puis le
Sochalien a été mis en exa
men par le juge d’instruc
tion. Il a été présenté dans la
foulée au juge des libertés et
de la détention. Le magistrat
a décidé de l’incarcérer. Le
jeune homme a été conduit à
la maison d’arrêt de Mul
house.

Les faits s’étaient déroulés
le 22 janvier au magasin Co
lruyt, zone de la Prusse à
Bethoncourt. L’employée du
supermarché avait refusé de

livrer la caisse à deux hom
mes qui avaient déboulé de
vant elle, le visage encagoulé
et tous deux très menaçants.
En réponse, l’un d’entre eux
l’avait frappée d’un coup
depoing au visage. La victi
me avait reçu aussi du gaz
lacrymogène.

Le mineur mis en cause a
été interpellé par les gen
darmes alors qu’il était con
voqué devant le juge des en
fants. Son complice serait
toujours en fuite. L’enquête
ouverte pour vols avec vio
lence est menée par la Bri
gade de recherches de
Montbéliard.

Audincourt

NineMoati aux Papiers bavards
Dans le cadre de la Quinzaine des littératures
étrangères, dédiée à la Tunisie, l’écrivain sera
aujourd’hui à 14 h 30, à la librairie. D’autres auteurs,
commeMichèleMadar (photo), poursuivent des
interventions dans les établissements scolaires. JLG

GE:ajustementdeseffectifs
POUR FAIRE FACE à « un
creux d’activité beaucoup
plus important que prévu »
en 2013 sur un marché de
l’énergie qui, depuis 2010,
est en chute libre, la direc
tion de GE Power & Water
(exGE Energy dont le siège
social se trouve à Belfort) a
fait part hier de sa décision
d’agir en 2013 sur les coûts
fixes du groupe.

Les ajustements seront
réalisés pour ne pas courir le
risque de « passer d’un ni
veau de profitabilité élevé à
un niveau de profitabilité
négatif ». Les mesures, qui
seront prises et annoncées
avant la fin de ce premier
trimestre 2013, pourraient
se traduire par un réajuste
ment des effectifs. De quel
ordre ? La direction de GE
Power & Water ne peut le
dire sans se mettre en situa
tion d’entrave visàvis des
représentants du personnel.

La direction de GE Power
& Water ne confirme pas,
pas plus qu’elle n’infirme
une baisse de l’effectif cor
respondant à 200 postes de
travail. La volonté de la di
rection est de « minimiser »
autant que se peut l’impact
sur un effectif qui est
aujourd’hui, apprentis com
pris, proche des 1.900 sala
riés.

D’autres mesures sont en
visagées qui concernent les

soustraitants directs. Des
modifications des organisa
tions (fermeture d’un site
certaines semaines) et amé
nagement du temps de tra
vail sont encore à l’étude.

La crise évoquée est l’une
des plus sérieuses jamais
connue sur un marché de
l’énergie « divisé par trois
depuis la deuxième moitié
de 2009 ». Cette crise se tra
duit notamment par « une
déstabilisation profonde du
marché des renouvelables »,
notamment en Europe, mais
aussi et surtout par « une
déstabilisation du marché
du gaz » depuis l’exploita
tion du gaz de schiste, en
particulier aux ÉtatsUnis.

Directeur général de GE

Power & Water, Yves Menat
constate que « c’est la crise
la plus longue jamais con
nue dans le secteur de
l’énergie. On ne sait pas trop
dire combien de temps le
marché du gaz et des centra
les classiques demeurera
déstabilisé. Nous devons in
tégrer les nouveaux para
mètres pour être en capacité
de redémarrer rapidement
et varier de charges ».

L’un des temps forts de cet
te année encore très difficile
sera la mise en service du
centre d’essais de turbines à
gaz au Techn’hom à Belfort.
Un investissement de l’or
dre de 15 millions d’euros
pour GE Power & Water.

Jacques BALTHAZARD

K La traditionnelle cérémonie des vœux a été organisée par la
direction au cinéma des Quais à Belfort. Photo DR

Enseignement

Deuxpiétons renversés
surunpassage
Valdoie. L’accident s’est
produit juste avant 11 h jeu
di matin. Un couple de sep
tuagénaires était en train de
traverser sur le passage pié
ton situé rue EmileZola à
Valdoie, juste devant la piz
zeria « Le Napoli ».

Au même moment, un ca
mion transportant des bar
res de fer qui circulait rue
Carnot, s’est engagé pour
tourner à droite dans la rue
EmileZola. Alors que le feu
venait de passer au vert, le
c h a u f f e u r a f a i t s a
manœuvre, vérifiant dans le
rétroviseur que l’arrière du
camion passait correcte
ment. Les piétons étaient
vraisemblablement mas
qués par l’angle du camion
et la cabine, surélevée par
rapport à la chaussée. Mal
gré le freinage, le chauffeur
n’a pu éviter le couple.

L’homme a été très griève
ment blessé par le véhicule
qui lui a roulé sur les jambes.

Le Valdoyen de 74 ans a été
longuement pris en charge
sur place par les équipes du
SMUR. Il a été transporté au
centre hospitalier de Belfort
avant d’être héliporté à Col
mar.

Son épouse, également
septuagénaire, est moins sé
vèrement blessée. Elle a été
prise en charge par les pom
piers de Belfort Nord, de
même que le conducteur du
camion, âgé de 33 ans, très
choqué par l’accident.

La police nationale et la
police municipale de Val
doie ont régulé le trafic, den
se en cette fin de matinée.
Une déviation a été mise en
place pour bloquer la rue
EmileZola durant l’inter
vention des secours. D’im
portants ralentissements se
sont formés jusqu’à midi au
centreville de Valdoie, en
particulier autour de la rue
Carnot et en haut de l’ave
nue JeanJaurès à Belfort.

IsabellePETITLAURENT

K Le septuagénaire a été médicalisé sur place avant d’être
transporté au centre hospitalier. Photo I.P.

Belfort : feudepavillon

Hier soir, un feu de pa
villon s’est déclaré avenue
d’Altkirch, à côté de la ca

serne Maud’Huy, à Belfort.
Lire dans notre édition

papier de samedi

Faitsetméfaits
Surchauffe de la voiture
Roppe. A 20 h mercredi, un véhicule a accidentellement
commencé à prendre feu, rue du Stade à Roppe, alors que la
conductrice venait de s’arrêter. Le feu est d’origine accidentel.

Cyclomotoriste renversé
Belfort. A 21 h 30 mercredi soir, un accident s’est produit rue
de la PremièreArmée à Belfort entre une voiture et un
cyclomoteur. Les dégâts restent matériels.


